
Présentation

Dernières réglementations:

Le rôle du représentant FO:
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Présentation chiffres « handicap »



Presentation quelques chiffres:
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Revendications FO:
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 Suite à la conférence national du handicap 11/02/20: FO a 
réitéré ces revendications.

 Réintroduction de la RQTH pour simplifier et améliorer 
l’accès à la retraite anticipé pour handicap.

 Prise en charge gratuite pour les personnes du supplément 
de cotisations pour la retraite en cas de temps partiel imposé 
par des restrictions d’aptitude.

 Une bonification des droits à retraite pour chaque année 
travaillée en situation de handicap.
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 La révision des modalités de cumul entre la pension d’invalidité et 
le revenu d’activité à temps partiel.

 Une meilleur prévention de la desinsertion professionnelle.

 Le maintien en emploi des seniors handicapés.

 La mise en place d’une retraite progressive anticipée des 55 ans.

Aidants familiaux:

 La prise en compte gratuite des trimestres de réduction ou de 
d’interruption d’activité.

 Le maintien du taux plein 2 ans avant l’âge d’annulation de la 
décote

 Une majoration des droits à la retraite.



Rôle du représentant FO
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Informer et renseigner:

 Les salariés sur les droits ouverts aux personnes en situation 
de handicap dans les différents codes, dans la convention 
collective ou les accords d’entreprises.

Accompagner et conseiller:

 Les salariés dans leurs démarches( reconnaissance de 
handicap,déclaration à l’employeur etc…..)

Défendre:

 Les salariés en situation de handicap afin de faire 
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Appliquer les mesures spécifiques aux travailleurs handicapés.

Les salariés en risque d’inaptitude, avec leur accord.

Agir:

 Sur les conditions d’emploi des personnes handicapées CSE 

entre autre.

 Sur les Cssct pour la santé et conditions de travail

Négocier:

 Accord handicap

 Intégrer la question du handicap dans toutes les négociations.



Taux emploi salarié:
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